
Le cadre de vie et l’environnement bâti et paysager sont

des enjeux fondamentaux pour les nouvelles équipes

municipales.

L’élu fait face à une responsabilité importante lorsqu’il

décide de construire un nouvel équipement ou de réaliser

un nouvel aménagement pour sa collectivité. Il devient alors

maître d’ouvrage avec toutes les missions et obligations

que cela implique.

L’expérience a montré que la qualité finale d’un

aménagement ou d’une construction dépend pour

beaucoup de la qualité des commandes passées par le

maître d’ouvrage auprès des nombreux acteurs impliqués

dans le projet.

La définition, puis la formalisation des objectifs et des

moyens à mettre en oeuvre pour réaliser des travaux

d’aménagement ou de construction sont des étapes

essentielles.

La formation vise à sensibiliser les élus du Cantal et

leurs collaborateurs aux grands principes, règles et

outils de la commande publique de maîtrise d’oeuvre.

Cliquez sur le lien 

L A  C O M M A N D E  P U B L I Q U E  D E
M A I T R I S E  D ' O E U V R E

F O R M A T I O N

C O M M E N T  S ' I N S C R I R E  ?

0 9  M A R S  2 0 2 3
 

  0 9 H 3 0  À  1 2 H 3 0

Salle Roger Besse
 

Conseil
Départemental 
15000 AURILLAC 

Cliquez sur le lien 

Les secrétaires de mairie et les élus  du Cantal sont donc

invités à s'inscrire via le formulaire dédié sur le site de

l'AMF 15 : 

Attention, il convient pour les secrétaires de mairie de

s'inscrire également via le CNFPT en renseignant le code

du stage. J P C P M 0 0 1  

https://inscription.cnfpt.fr/
https://www.amf15.fr/article_99_1_formation---commande-publique-_fr.html
https://www.amf15.fr/article_99_1_formation---commande-publique-_fr.html
https://www.amf15.fr/article_99_1_formation---commande-publique-_fr.html
https://inscription.cnfpt.fr/
https://inscription.cnfpt.fr/


Qu’est-ce qu’un maître d’ouvrage soumis à la loi MOP?

Les opérations concernées par la loi MOP codifiée ;

Les éléments de de mission, les notions de mission de base et

mission complémentaire ;

La spécificité des marchés de MOE du point de vue de la

rémunération.

Pour une construction neuve le concours, en réhabilitation au

dessus des seuils la procédure avec négociation, si en-dessous

des seuils un MAPA, avec prestation d’intention ou sans remise de

prestation 

1) Quelques fondamentaux de la commande publique

2) Les règles de la commande publique de maîtrise d’oeuvre l’essentiel de la loi

MOP codifiée :

3) Les outils de la commande publique adaptés à la commande publique de

maîtrise d’oeuvre

4) Temps d’échanges
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P R O G R A M M E
Cette formation est proposée en partenariat avec le CAUE du Cantal et la Mission

Interministérielle pour la Qualité des Constructions Publiques et le soutien de Cantal Ingénierie

et Territoires.


